
Ville de Bernay

Délibération : 20

Conseil du 26 février 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 26 FEVRIER 2021 - 

Délibération n° 20-2021
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-six février à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont 
réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, 
Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal SÉJOURNÉ, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, 
Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Chantal HERVIEU, Julien 
LEFEVRE, Ulrich SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, Pascal 
DIDTSCH, Nathalie PERRET, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Céline MENANT à Pascal SÉJOURNÉ, Dominique BÉTOURNÉ à Marie-Lyne VAGNER, François 
VANFLETEREN à Sébastien LERAT, Claire PITETTE à Ulrich SCHLUMBERGER.

Date de la convocation : 19 février 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
CESSION DE DEUX PARCELLES NUES ZA 186 ET ZA 232 AU PROFIT DE 

L’ENTREPRISE CEISA PACKAGING

EXPOSÉ DES MOTIFS :

L’entreprise CEISA PACKAGING domicilié au 246 rue du Général Maurice BOURGEOIS à 

BERNAY, souhaite acquérir deux parcelles communales d’une superficie totale de 42 544m² pour 

développer son activité industrielle.

L’avis du Domaine formulé le 9 février 2021, figurant en annexe 1 de la présente délibération, estime 

le prix du terrain nu à 13€/m² pour la parcelle ZA 186 et 11€/m² pour la parcelle ZA 232.

Le plan d’implantation de l’entreprise, figurant en annexe 2.

Afin que cette vente puisse se réaliser, la désaffectation de ce foncier nu, ainsi que son déclassement 

du domaine public communal doivent être prononcée pour l’intégrer dans le domaine privé communal 

aux fins de vente.





Or, le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques indique que les biens du domaine public 

sont inaliénables et imprescriptibles et par conséquent, que la collectivité territoriale doit, pour céder 

un bien de son domaine public, le déclasser préalablement à sa vente, afin de l’incorporer dans son 

domaine privé.

Il est donc demandé aux membres du Conseil municipal de constater la désaffectation de la parcelle 

concernée et de prononcer son déclassement du domaine public communal ainsi que son intégration 

dans le domaine privé communal. 

Il est également proposé aux membres du conseil municipal :

- De céder au profit de l’entreprise CEISA PACKAGING les deux parcelles communales 

cadastrées ZA 186, pour une surface de 9 012m², et la parcelle ZA 232, pour une surface de 

33 532m². Cette cession représente une surface totale de 42 544m² pour un montant de 

553 072€, soit 13€/m², les frais de l’acte notarié étant à la charge de l’acquéreur ainsi que les 

frais de clôtures.

DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1311-1 ;

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 3111-1 

et L. 3112-4 ;

VU l’avis des Domaines en date du 9 février 2021 ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Développement territorial durable, 

amélioration du cadre de vie et tranquillité publique » qui s’est tenue le jeudi 28 janvier 2021.

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITÉ : 

- DE CONSTATER la désaffectation du domaine public des parcelles ZA 186 d’une surface 

de 9 012m² et ZA 232 d’une surface de 33 532m² ;

- DE PRONONCER son déclassement du domaine public communal et son intégration dans 

le domaine privé communal afin de pouvoir procéder à la vente ;

- DE CONSENTIR la cession de ces terrains nus au profit de l’entreprise CEISA 

PACKAGING pour un montant de 553 072€, les frais de l’acte notarié étant à la charge de 

l’acquéreur ainsi que les frais de clôtures.

- D’AUTORISER Madame le Maire à prendre et signer tout acte nécessaire à l’exécution de 

la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 02/03/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire
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